
 

 

L’agriculture et les objectifs de développement durable 

Fiche enseignant 

 

Les grands courants de l’agriculture : 

L’agriculture peut être pratiquée de différentes manières. Les trois principaux courants sont : 

- Agriculture conventionnelle ou intensive : 

L’objectif est de produire le plus possible sur une surface déterminée. Cette agriculture est caractérisée par l’utilisation 

de produits et engrais chimiques visant à supprimer prédateurs et végétaux concurrents et à enrichir les sols ainsi que 

par une forte mécanisation. Cette agriculture est souvent spécialisée (2 ou 3 productions) et effectuée dans de grandes 

exploitations. 

- Agriculture raisonnée  : 

L’objectif est de concilier préoccupations économiques et environnementales. Cette agriculture est caractérisée par 

l’observation et une utilisation au plus juste des produits et engrais chimiques. Les exploitations sont de taille moyenne. 

- Agriculture biologique : 

L’objectif est de produire dans le respect des équilibres et des cycles naturels. Cette agriculture repose sur la limitation 

de la consommation de ressources, le maintien et l’amélioration de l’état du sol, de l’air, de l’eau et des paysages, la santé 

des végétaux et des animaux. Elle est caractérisée par des pratiques figurant dans un cahier des charges donnant lieu à 

des certifications et contrôles. Elle exclut l’utilisation de produits et engrais chimiques, d’organismes génétiquement 

modifiés et l’irradiation. Les exploitations sont de petite taille. 

 

D’autres pratiques, voire des labels, existent : techniques culturales simplifiées (diminuer le travail du sol), 

permaculture (créer des écosystèmes reproduisant la diversité des systèmes naturels), maraîchage sur sol vivant 

(reconstituer dans des parcelles agricoles le cycle naturel de la fertilité des sols), maraîchage bio-intensif (obtenir un fort 

rendement sur un petit espace), agriculture paysanne, traction animale (utiliser les animaux domestiques pour les travaux 

agricoles), biodynamie (prendre en compte les rythmes cosmiques et l’influence de la lune, la globalité de l’écosystème, 

appliquer des préparations naturelles)… 

  



 

 

Les objectifs de développement durable 

 

La notion de développement durable est apparue en 1987 dans un document de l’Organisation des Nations unies 

(ONU) pour désigner un développement répondant aux besoins présents sans compromettre la capacité des 

futures générations à répondre aux leurs. Elle est une réponse aux limites planétaires et aux contraintes 

économiques. 

L’ONU a adopté en septembre 2015 un plan composé de 17 objectifs de développement durable (ODD). 

L’objectif est de parvenir à un avenir plus durable pour tous. Les ODD répondent aux défis mondiaux que sont la pauvreté, 

les inégalités, le climat, l’environnement, la paix et la justice... Les ODD sont tous interconnectés. Ils concernent toute la 

société : les citoyens, l’État, les entreprises, les établissements d’enseignement, les collectivités, les associations… 

 

Source : https://unric.org/fr/developpement-durable/ 
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Source : https://unric.org/fr/developpement-durable/ 

ODD n°1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et 

partout dans le monde 

ODD n°2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, 

améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable. 

ODD n°3 : Permettre à tous de vivre en bonne santé et 

promouvoir le bien-être de tous à tout âge 

ODD n°4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de 

qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 

d’apprentissage tout au long de la vie 

ODD n°5 : Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser 

toutes les femmes et les filles 

ODD n°6 : Garantir l’accès de tous à des services 

d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon 

durable 

ODD n°7 : Garantir l’accès de tous à des services 

énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 

abordable 

ODD n°8 : Promouvoir une croissance économique 

soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et 

un travail décent pour tous 

ODD n°9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir 

une industrialisation durable qui profite à tous et 

encourager l’innovation 

ODD n°10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un 

pays à l’autre  

ODD n°11 : Faire en sorte que les villes et les établissements 

humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables 

 

ODD n° 12 : Établir des modes de consommation et de production 

durables 

ODD n°13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter 

contre les changements climatiques 

et leurs répercussions 

ODD n°14 : Conserver et exploiter de manière durable 

les océans, les mers et les ressources marines aux fins 

du développement durable 

ODD n°15 : Préserver et restaurer les écosystèmes 

terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, 

gérer durablement les forêts, lutter contre la 

désertification, enrayer et inverser le processus de 

dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de 

la biodiversité 

ODD n°16 : Promouvoir l’avènement de sociétés 

pacifiques et inclusives aux fins du développement 

durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en 

place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 

responsables et ouvertes à tous 

ODD n°17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 

Partenariat mondial pour le développement et le 

revitaliser 
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